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   Le comice agricole des cantons réunis de Pavilly, Du-        
clair, Maromme, Elbeuf et Grand-Couronne, ouvrira son 
concours dimanche prochain 18 juillet, à 10 heures                   
du matin au Grand-Couronne. 
   Des prix et récompenses seront accordés : 
   1° Aux  possesseurs des meilleurs élèves en chevaux de     
trait et étalons ; 
   2° Aux possesseurs d’animaux les meilleurs des espèces 
chevaline, bovine, ovine et porcine ; 
   3° Aux sociétaires dont les fermes sont les mieux culti-      
vées sous tous rapports ; 
   4° Aux possesseurs de charrues de toute espèce qui 
fonctionnent le mieux ; 
   5° Au sociétaire qui aura le mieux soigné ses en-             
grais ; 
   6° Et enfin, aux domestiques des sociétaires, charre-          
tiers, garçons de ferme, bergers, filles de basse- cour, qui         
en seront jugés les plus dignes, en raison de leur moralité,        
de leurs longs et bons services, dûment attestés. 
   Les bestiaux seront arrivés à dix heures du matin, ainsi        
que les charrues, sur le champ du concours. 
   Toutes les charrues fonctionneront en même tems sur le vaste 
champ qui sera livré aux laboureurs. 
   La distribution des prix aura lieu immédiatement après           
le concours, sous le péristyle de la mairie. 
   Un banquet, auquel sont conviés des notabilités du dé- 
partement, suivra cette cérémonie. 
   Des jeux et divertissements publics seront installés sur            
la place de la mairie ; un feu d’artifice sera tiré. 
   Enfin, un bal, offert aux membres du comice et à                
leurs invités, terminera cette journée, qui promet d’être  
brillante. 
   Il y aura toutes les deux heures des départs de bateaux             
à vapeur de Rouen et de La Bouille. 
   Le  bateau  qui   partira  de   Rouen  à  quatre  heures  du   soir 
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mettra planche à terre à Couronne, et y restera jusqu’après        
le feu d’artifice, qui sera tiré à dix heures du soir. 
 
 
 

 


